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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de la 
paroisse de Parisville, tenue le 6 juin 2017 à 19 h 30 à la salle du conseil (salle 
du centre) sous la présidence du maire, monsieur Maurice Grimard et assiste 
également à la séance, la directrice générale et secrétaire-trésorière, madame 
Dominique Lapointe ainsi que la secrétaire-trésorière adjointe, madame Karine 
Paquet. Sont présents, madame et messieurs les conseillers : 
   
René Guimond     # 1 
Dany Boucher     # 2 
Jean-François Bienvenue    # 3 
Stéphane Boutin     # 4 
Sylvain Paris      # 5 
Marie-Blanche L’Hérault      # 6 
 
 
   
01.  OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RECUEILLEMENT 

 
Après le moment de recueillement, monsieur Grimard souhaite la 
bienvenue et ouvre la séance après avoir constaté le quorum.   

 
 
02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur Stéphane Boutin ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents que l’ordre du jour 
soit adopté en gardant le point « varia » ouvert.     
  

Adoptée. 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Période de questions 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 2 mai 2017 

5. Avis de motion du règlement 345–2017 visant à établir une 
nouvelle tarification et conditions pour le branchement aux 
services municipaux d’aqueduc, d’égouts sanitaires et pluviaux 
dans la municipalité 

6. Avis de motion du règlement 346-2017 sur le colportage 

7. Adoption du règlement 344-2017 permettant la circulation des 
véhicules hors routes sur certains chemins municipaux 

8. Demande au MTMDET – Élargissement de la zone de 50 km sur 
la rue Principale 

9. Urbanisme 

9.1. Demande de modification au règlement de zonage 
308-2011 

9.2. Demande de prolongation de délai pour l’adoption d’un 
règlement de concordance 

10. Projet de réfection de la salle municipale - Attribution de contrats 
de gré à gré pour la phase 1 

11. Dépôt des extraits des états financiers de la MRC de Lotbinière 
pour l’unité de cogestion du site d’enfouissement et du PGMR 

12. Dépôt du Plan d’intervention - TECQ 

13. Demande de soutien financier 

13.1. Chevaliers de Colomb 

13.2. Les Loisirs de Parisville Inc. 
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14. Demande d’appui à la reconnaissance de l’OBNL « Projet 
d’accueil et d’intégration solidaire » auprès du Ministère de 
l’immigration, de la diversité et de l’inclusion 

15. Amélioration locative – Camp de jour 

15.1. Sable au terrain-de-jeu 

15.2. Rideaux dans le chalet des sports 

16. Demande de soutien financier FADOQ – Programme Nouveaux 
Horizons 

17. Finances 

17.1. Revenus 

17.2. Dépenses 

17.3. Salaires 

18. Rapport des élus 

19. Correspondance 

20. Varia 

21. Période de questions 

22. Levée ou ajournement de l’assemblée 

 

03. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Nil. 
 
04. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL – SÉANCE DU 2 MAI 2017 

   
IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur Sylvain Paris ET RÉSOLU 
À L’UNANIMITÉ des conseillers présents que le procès-verbal du 2 mai 
2017 soit adopté, incluant le tableau des revenus/dépenses mis à jour.
     

Adoptée. 
 

05. AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 345-2017 VISANT À ÉTABLIR 
UNE NOUVELLE TARIFICATION ET CONDITIONS POUR LE 
BRANCHEMENT AUX SERVICES MUNICIPAUX D’AQUEDUC, 
D’ÉGOUTS SANITAIRES ET PLUVIAUX DANS LA MUNICIPALITÉ 

 

Je, René Guimond, conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une 
séance ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec 
dispense de lecture en vertu de l’article 445 du Code municipal du 
Québec, le règlement 345-2017 visant à établir une nouvelle tarification 
et conditions pour le branchement aux services municipaux d’aqueduc, 
d’égouts sanitaires et pluviaux dans la municipalité 

 
Donnée à Parisville, ce 6 juin 2017. 

 

06.  AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 346-2017 SUR LE 
COLPORTAGE 

 

Je, René Guimond, conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une 
séance ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec 
dispense de lecture en vertu de l’article 445 du Code municipal du 
Québec, le règlement 346-2017 sur le colportage. 

 
Donnée à Parisville, ce 6 juin 2017. 
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07. ADOPTION DU RÈGLEMENT 344-2017 PERMETTANT LA 
CIRCULATION DES VÉHICULES HORS ROUTES SUR CERTAINS 
CHEMINS MUNICIPAUX 

 

Attendu qu’une municipalité peut, par règlement édicté en vertu du 
paragraphe 14 du premier alinéa de l’article 626 du Code de la sécurité 
routière (RLRQ, c. C-24.2), permettre, sur tout ou partie d’un chemin 
dont l’entretien est à sa charge, la circulation des véhicules hors route 
ou de certains types de véhicules hors route dans les conditions et pour 
les périodes de temps qu’elle détermine ; 

 

Attendu que le Club Quad de Lotbinière sollicite l’autorisation de la 
Municipalité de Parisville pour circuler sur certains chemins municipaux, 
à défaut de ne pouvoir circuler sur des terrains privés ; 
 

Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
par monsieur Dany Boucher, conseiller, lors de la séance régulière 
tenue le 2 mai 2017 ; 
 

En conséquence, il est proposé par la conseillère madame Marie-
Blanche L’Hérault et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
le présent règlement, portant le numéro 344-2017 sous le titre de 
Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur 
certains chemins municipaux, soit et est adopté et qu’il y soit ordonné et 
statué ce qui suit : 
  
ARTICLE 1  OBJET 

L’objet du présent règlement vise à établir les règles de circulation des 
véhicules hors route sur certains chemins municipaux sur le territoire 
de la Municipalité de Parisville le tout en conformité avec la Loi sur les 
véhicules hors route (RLRQ, c. V-1.2). 
 
ARTICLE 2  VÉHICULES HORS ROUTE VISÉS 

Le présent règlement s’applique aux véhicules hors route visés à la 
l’article 1 de la Loi sur les véhicules hors routes (RLRQ, V1.2) 
 
 

ARTICLE 3  LIEU DE CIRCULATION 

La circulation des véhicules hors route visés à l’article 2 est permise sur 
les chemins et sur les longueurs maximales prescrites suivantes : 
 
Sentiers 4 saisons 

- Route de travers face aux lots 361 à 369 à la limite de Deschaillons-sur-
St-Laurent.     0,9 km 

- Sentier désigné aux lots 120P et 125P situés à Deschaillons-sur-St-
Laurent et appartenant à la Municipalité de la paroisse de Parisville 
(puits). 

- Le lot 725P (ancienne voie ferrée) traversant la route Principale 
Ouest,50m 

- Saint-Jacques vers 725P   0,112 km 
- Rang Ste-Philomène Ouest   3,77 km 
- Rang Ste-Philomène Est    2,0 km 
- Route St-Onge Sud    0,8 km 
- Route St-Onge Nord   0,91 km 
- Route Barabé    1,43 km 
- Route Brisson    1,35 km 
- Route Desrosiers    1,3 km 
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ARTICLE 4 PÉRIODE DE TEMPS VISÉE 

L’autorisation de circuler aux véhicules hors route visés à l’article 2, sur 
le sentier décrit à l’article 3, est autorisée à l’année. 
 

ARTICLE 5  RÈGLES DE CIRCULATION 

La circulation des véhicules visés à l’article 2 s’effectue uniquement sur 
l’accotement. 
 

ARTICLE 6  ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur 90 jours après son adoption, à 
moins d’avoir fait l’objet d’un avis de désaveu du ministre publié à la 
Gazette officielle du Québec. 
 

ARTICLE 7  ABROGATION 

Le présent règlement abroge les règlements antérieurs permettant la 
circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux. 
 

Adoptée. 
 

08. DEMANDE AU MTMDET – ÉLARGISSEMENT DE LA ZONE DE 50 KM 
SUR LA RUE PRINCIPALE 

 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs citoyens dans les derniers mois ont 
déposé une demande à la municipalité afin de faire changer la 
signalisation concernant les limites de vitesse existantes sur la rue 
Principale Est et Ouest (route 226); 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité abonde dans le même sens que 
ses citoyens et désire améliorer la sécurité des habitants circulant à pied 
ou à vélo sur la rue Principale ainsi que sécuriser les parents d’enfants 
résidants à l’entrée et à la sortie du village; 
 
 PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur 
Sylvain Paris ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
d’acheminer cette demande au Ministère des Transports, de la mobilité 
durable et de l’électrification des transports afin qu’une analyse du 
dossier soit effectuée, de manière à ce que la signalisation soit adaptée 
à nos citoyens et donc que la zone de 50 km sur la rue Principale soit 
élargie, soit jusqu’au numéro 725 du côté est et jusqu’au 1309 du côté 
ouest, soit exactement les emplacements ou on peut voir les panneaux 
de signal avancé de limite de vitesse actuelle.   
 

Adoptée. 
 

09. URBANISME 

09.1 DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE 308-
2011 

 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire revoir le zonage à l’intérieur 
du périmètre urbain ainsi que les conditions mentionnées à la grille de 
spécifications du règlement de zonage 308-2011 afin d’adapter celui-ci 
à de nouveaux projets de développement dans la municipalité; 

 

 CONSIDÉRANT QU’une résolution doit être acheminée au service de 
l’aménagement de la MRC de Bécancour afin d’analyser les possibilités 
de modification du règlement pour ensuite poursuivre les étapes d’une 
telle modification; 
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 PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur 
René Guimond ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
de procéder à la modification du règlement de zonage 308-2011 et de 
faire parvenir une copie de la présente résolution à la MRC de 
Bécancour pour l’étude du dossier. 

Adoptée. 
 

9.2 DEMANDE DE PROLONGATION DE DÉLAI POUR L’ADOPTION 
D’UN RÈGLEMENT DE CONCORDANCE 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 370 modifiant le règlement 
numéro 289 concernant le schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Bécancour en regard aux 
infrastructures et équipements liés aux réseaux de télécommunication 
dans les affectations de la MRC de Bécancour est entré en vigueur le 
22 novembre 2016; 

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 372 modifiant le règlement 
numéro 289 concernant le schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Bécancour en regard aux 
dispositions relatives aux matières résiduelles fertilisantes et aux 
grandes affectations du territoire est entré en vigueur le 20 mars 2017; 

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 373 modifiant le règlement 
numéro 289 concernant le schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Bécancour relativement à la 
nouvelle cartographie des zones exposées aux glissements de terrain 
et au cadre normatif est entré en vigueur le 22 mars 2017; 

 

CONSIDÉRANT QUE le délai de six (6) mois pour adopter tout 
règlement de concordance, en vertu de l’article 58 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1) est échu ou viendra à 
échéance; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bécancour agit à titre de consultant 
pour la réalisation des règlements de concordance de 11 municipalités 
sur son territoire;  

 

CONSIDÉRANT QU’un délai supplémentaire d’un (1) an est nécessaire 
pour mener à bien le processus d’adoption; 

 

 PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur 
Jean-François Bienvenue ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers 
présents que la municipalité de Parisville demande au ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire une prolongation de 
délai supplémentaire d’un (1) an pour compléter le processus d’adoption 
de son règlement de concordance. 

Adoptée. 

 

10. PROJET DE RÉFECTION DE LA SALLE MUNICIPALE – 
ATTRIBUTION DE CONTRATS DE GRÉ À GRÉ POUR LA PHASE 1 

 

 CONSIDÉRANT QUE le projet mis sur pied afin d’adapter notre salle 
municipale à nos aînés a porté fruit et que plusieurs subventions ont 
déjà été confirmées, pour un total de 28 000$ soit : 
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 Programme Nouveaux Horizons    23 000 $ 

 Caisse Desjardins        3 500 $ 

 Député Donald Martel         800 $ 

 Club FADOQ           500 $ 

 Club de croquet          200 $ 

 

PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur 
Stéphane Boutin ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
d’aller de l’avant avec le projet de réfection de la salle municipale avec 
la phase 1 et de donner les contrats de gré à gré pour un montant total 
budgétaire de 31 594 $ aux entreprises suivantes : 
 
Isolation Franco (isolation entretoit)   4 536 $ + tx 
Ébénisterie Fritz Zwygart (cuisine)   5 144 $ + tx 
Construction Pérusse (porte cuisine)      914 $ + tx 
CTI (Tables et chaises)    17 000 $ + tx (aprox.) 
Matériaux Fortierville (panneaux acoustiques)   2 000 $ + tx (aprox.) 
Mise à niveau de système audio     2 000 $ + tx (aprox.) 
 

Adoptée. 
  

11. DÉPÔT DES EXTRAITS DES ÉTATS FINANCIERS DE LA MRC DE 
LOTBINIÈRE - UNITÉ COGESTION DU SITE D’ENFOUISSEMENT ET 
DU PGMR 

 

La directrice générale dépose au conseil les extraits des états financiers 
de la MRC de Lotbinière pour l’unité de cogestion du site 
d’enfouissement au 31 décembre 2016, conformément à l’article 11 de 
l’entente relative à la gestion des matières résiduelles en vigueur depuis 
2002 entre la MRC de Lotbinière et cinq municipalités desservies : 
Deschaillons-sur-Saint-Laurent, Fortierville, Parisville, Sainte-Françoise 
et Villeroy. 

Déposés. 
 

12. DÉPÔT DU PLAN D’INTERVENTION – TECQ 

 

La directrice dépose au conseil le plan d’intervention pour la TECQ 
ayant été monté par la firme SNC Lavalin Inc. Suite à l’approbation du 
conseil, le plan sera déposé au Ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire pour approbation. 

Déposé. 

13. DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 

13.1 CHEVALIERS DE COLOMB 

 
CONSIDÉRANT QUE cette année les Chevaliers de Colomb, conseil 
2865, célèbrent leur 75e anniversaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Grand chevalier, monsieur Alain Deschênes, a 
rencontré monsieur le maire pour déposer une demande d’aide 
financière pour l’organisation d’une fête qui se tiendra à Parisville le 14 
octobre prochain; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur Jean-François Bienvenue 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents d’accorder un 
soutien financier de 200$ aux Chevaliers de Colomb dans le cadre des 
fêtes du 75e anniversaire du regroupement qui se tiendra à Parisville le 
14 octobre prochain. 

Adoptée. 

Rés 086-17 



 

1212 

 

13.2 LES LOISIRS DE PARISVILLE INC. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Fête des voisins 2017 aura lieu le 10 juin 
prochain; 
 
CONSIDÉRANT QUE Les Loisirs de Parisville ont choisi cette journée 
pour tenir leur tournoi de volley-ball accompagné du souper poutine 
annuel; 
 
CONSIDÉRANT QUE Les Loisirs de Parisville demande une aide 
financière leur permettant de réaliser leurs activités qui se tiennent la 
même journée que la Fête des voisins; 
 
CONSIDÉRANT QU’en 2013, un montant de 300$ avait été octroyé à 
l’APHMRCB en soutien financier pour l’organisation de la Fête des 
voisins, ainsi qu’aux Loisirs de Parisville en 2014; 
 

PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur 
René Guimond ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
d’octroyer un montant de 300$ aux Loisirs de Parisville en soutien 
financier pour la réalisation du tournoi de volley-ball et souper poutine 
qui se dérouleront le 10 juin 2017, journée de la Fête des voisins. 

 

Adoptée. 

 

14. DEMANDE D’APPUI À LA RECONNAISSANCE DE L’OBNL « PROJET 
D’ACCUEIL ET D’INTÉGRATION SOLIDAIRE » AUPRÈS DU 
MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION, DE LA DIVERSITÉ ET DE 
L’INCLUSION 

 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Fortierville et Ste-Françoise 
travaillent depuis plusieurs mois à l’accueil, l’établissement et 
l’intégration de familles immigrantes dans nos municipalités afin de 
combler notre besoin en main-d’œuvre agricole et de revitalisation du 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de créer un OBNL dans le but 
d’offrir l’aide nécessaire à ces familles immigrantes pour s’établir sur 
notre territoire et s’intégrer dans leur nouveau milieu de vie; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet OBNL se nommera « Projet d’accueil et 
d’intégration solidaire »; 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur 
Dany Boucher ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
d’appuyer la création de l’OBNL « Projet d’accueil et d’intégration 
solidaire » et de solliciter l’aide financière de la ministre de l’Immigration, 
de la Diversité et de l’Inclusion, madame Kathleen Weil, pour poursuivre 
les activités de cet organisme. 

Adoptée. 
 

15. AMÉLIORATION LOCATIVE – CAMP DE JOUR 
15.1 SABLE AU TERRAIN-DE-JEU 
 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère madame Marie-Blanche L’Hérault 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents que du sable soit 
ajouté au parc du terrain-de-jeu de manière à ce que les modules de jeu 
soient aménagés de façon sécuritaire (quantité suggérée par le 

Rés 088-17 

Rés 000-17 

Rés 089-17 

Rés 087-17 



 

1213 

 

fabricant des modules), que celui soit livré et nivelé avant le début du 
Camp de jour 2017. 

Adoptée. 
 
15.2 RIDEAUX DANS LE CHALET DES SPORTS 
 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur Sylvain Paris ET RÉSOLU 
À L’UNANIMITÉ des conseillers présents que des rideaux soient 
installés aux fenêtres du Chalet des sports de manière à ce que la 
température soit moins élevée à l’intérieur lors de journées chaudes et 
ensoleillées au camp de jour. La majorité des fenêtres ne s’ouvrant pas, 
cela contribuera à restreindre les hausses de température extrême. 

 
Adoptée. 

 

16. DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER FADOQ – PROGRAMME 
NOUVEAUX HORIZONS 

 

CONSIDÉRANT QUE La FADOQ de Parisville compte adresser une 
demande d’aide financière au programme Nouveaux Horizons pour les 
aînés du Gouvernement Fédéral (Projet de réaménagement de la salle 
municipale) à la fin juin; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire appuyer la demande, 
autoriser les améliorations au bâtiment ainsi qu’à l’aménagement et 
offrir un soutien administratif au projet afin de souligner l’engagement 
des aînés dans sa communauté; 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur 
René Guimond ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
d’appuyer la demande et de fournir un soutien administratif dans le 
cadre du projet de réaménagement de la salle du centre soumit au 
programme Nouveaux Horizons 2017-2018 par la FADOQ de Parisville. 

 
Adoptée. 

 
17. FINANCES 
17.1. REVENUS 

Revenus de MAI 2017 

 
2017/05/02 LORD VANESSA, MARCOTTE FRANCIS PERMIS D’INSTALLATION PISCINE 15,00 

2017/05/03 CASTONGUAY SAMUEL PERMIS DE CONSTRUCTION 15,00 

2017/05/04 TOUSIGNANT MARCO LOC. SALLE MUN. FUNÉRAILLES 162,00 

2017/05/04 AUGER FRANÇOISE LIVRE DU CENTENAIRE 15,00 

2017/05/04 GRIMARD AMÉLIE PUBLICITÉ PARISVILLOIS 25,00 

2017/05/10 TOUSIGNANT GAETANE LOCATION SALLE DU CENTRE 65,00 

2017/05/10 OMH PARISVILLE PERMIS DE RÉNOVATION 15,00 

2017/05/10 ROY LOUIS ACOMPTE BUTS DE SOCCER 100,00 

2017/05/11 GUAY JEAN-PAUL PERMIS DE RÉNOVATION 15,00 

2017/05/11 CAMP DE JOUR DE PARISVILLE INSCRIPTIONS 5231,00 

2017/05/11 CAMP DE JOUR DE PARISVILLE SALAIRE ANIMATRICE 3041,69 

2017/05/11 PARIS RICHARD PERMIS DE RÉNOVATION 15,00 

2017/05/11 MAPAQ CRÉDIT DE TAXES 135 979,19 

2017/05/15 AGROPUR LOCATION SALLE DU CENTRE 95,00 

2017/05/17 OMH PARISVILLE PERMIS DE RÉNOVATION 15,00 

2017/05/17 NEAULT LISA PERMIS DE RÉNOVATION 15,00 

2017/05/18 GOUVERVEMENT DU CANADA AJUSTEMENT DAS 556,70 

2017/05/18 FADOQ DE PARISVILLE LOCATION SALLE MUNICIPALE 43,00 

2017/05/18 CERCLE DE FERMIÈRES DE PARISVILLE DON AU VOLET JEUNESSE 722.70 

2017/05/24 CHABOT-AUDET JOANIE PERMIS DE DÉMOLITION 15,00 

2017/05/24 CHABOT-AUDET JOANIE PERMIS DE CONSTRUCTION 15,00 
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2017/05/25 LANDRY NORMAND PERMIS DE RÉNOVATION 15,00 

2017/05/23 AUGER LINDA LOCATION SALLE DU CENTRE 45,11 

2017/05/31 BIBLIOTHÈQUE DE PARISVILLE INSCRIP. ATELIER CERF-VOLANT 110,00 

2017/05/31 MINIST.DES AFFAIRES MUN.ET RÉGIONS TENANT LIEU DE TAXES 1984,00 

Total : 148 362.,39$ 

 

17.2. DÉPENSES 

 
Dépenses de MAI 2017 

 
2017/05/01 CROIX BLEUE MÉDAVIE ASSURANCES COLLECTIVES 1 263,58 

2017/05/05 SAVARD ROLAND REMBOURSEMENT TAXES 569,68 

2017/05/08 LBC CAPITAL LOCATION PHOTOCOPIEUR 95,94 

2017/05/09 DUO ÉNERGIE GRAPHIQUE ENSEIGNE DU DÉPÔT VERT 488,64 

2017/05/09 HYDRO-QUÉBEC 1223 ROUTE 265 901,73 

2017/05/10 SOGETEL INC. INTERNET 40,19 

2017/05/11 LES ENTREPRISES ÉDOUARD PAQUETTE BALAYAGE DE RUES 3 076,73 

2017/05/12 RÉNOVATION CLÉMENT TROU POUR SORTIR POMPE – PUIT 135,67 

2017/05/12 SPAM INFORMATIQUE NETTOYAGE PORTABLE DG 36,76 

2017/05/15 MRC DE LOTBINIÈRE QUOTE-PART ENFOUISSEMENT 1 234,15 

2017/05/20 GROUPE AST (1993) INC. MUTLELLE PRÉVENTION 76,17 

2017/05/20 LES ENTREPRISES JACQUES BEAUDET INC. PELLE – CONTENEUR ENCOMBRANTS 310,43 

2017/05/23 HYDRO-QUÉBEC LUMIÈRES DE RUE 335,07 

2017/05/23 HYDRO-QUÉBEC 985 PRINCIPALE OUEST 191,30 

2017/05/23 LES EXCAVATIONS ROLAND LAQUERRE INC. NIVELAGE 885,30 

2017/05/24 CAP AUX VENTS ATELIER CERF-VOLANT BIBLIO 527,05 

2017/05/25 BMR FORTIERVILLE LOCATION PERCEUSE 16,10 

2017/05/26 BELL CANADA TÉLÉPHONE BUREAU 190,08 

2017/05/26 BELL CANADA TÉLÉPHONE SALLES 252,08 

2017/05/26 ENFOUIBEC CONTENEUR ENCOMBRANTS 804,83 

2017/05/29 LES PUBLICATIONS MUNICIPALES PARISVILLOIS 790,49 

2017/05/29 TOUSIGNANT DIANE FLEURS ANNUELLES POUR MUNI. 117,27 

2017/05/30 MÉCANIQUE YVON MORISSETTE CORDE-DIAPHRAGME-FILTRE AIR 57,54 

2017/05/31 CENTRE BUREAUTIQUE MAURICIE PHOTOCOPIES 101,28 

2017/05/31 DEMERS JESSYE REMBOURSEMENT DÉPÔT LOC. SALLE 25,00 

2017/05/31 OMH PARISVILLE CONTRIBUTION 2017 2 923,00 

2017/05/31 SNC LAVALIN INC. PLAN D’INTERVENTION À 60% 3 759,68 

2017/05/31 GROUPE ENVIRONNEX ANALYSE EAU POTABLE MAI 69,68 

2017/05/31 GROUPE ENVIRONNEX ANALYSE EAU POTABLE MAI 63,93 

2017/05/31 GROUPE ENVIRONNEX ANALYSE EAU POTABLE MAI 24,38 

2017/05/31 AGENCE DU REVENU DU CANADA DAS MAI 1 067,99 

2017/05/31 REVENU QC DAS DAS MAI 3 269,80 

2017/05/31 INVESTISSEMENT REER REER MAI  1 027,53 

2017/05/31 LA COOP DE PARISVILLE 
PIÈCES ENTRETIEN – RÉPARATION 

VOIRIE/AQUEDUC 
98,52 

2017/05/31 VISA AFFAIRES 
DROITS MUTATION, CELLULAIRES, 

FORMATION DGE, CIRCULAIRE. 309,63 

Total: 25 137,23$ 

 
 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur 
Dany Boucher ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
que les comptes et effets ci-dessus énumérés soient payés et que les 
personnes nommées soient autorisées à signer les chèques pour et au 
nom de la Municipalité.       

Adoptée. 
 

17.3. SALAIRES 

 
Le rapport des salaires du mois précédent a été déposé au conseil pour 
un montant total de 12 368.68$. 

 

Rés 092-17 
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18. RAPPORT DES ÉLUS 

 

Jean-François Bienvenue 

o Tournée de la municipalité avec le conseil 

o Caucus 

 

Dany Boucher 

o Repérage des arbres à émonder le long de la piste 

multifonctionnelle 

o Tournée de la municipalité avec le conseil 

o Caucus 

 

René Guimond 

o Tournée de la municipalité avec le conseil 

o Caucus 

 

Marie-Blanche L’Hérault 

o 5 à 7 de Donald Martel 

o Tournée de la municipalité avec le conseil 

o Caucus 

 

Sylvain Paris 

o Tournée de la municipalité avec le conseil 

o Caucus 

 

Stéphane Boutin 

o Tournée de la municipalité avec le conseil 

o Caucus 

 

Maurice Grimard 

o Tournée de la municipalité avec le conseil 

o Caucus 

o 5 à 7 de Donald Martel 

o Assemblée des maires 

o 3e édition du Bazar à Parisville 

o Transport des personnes 

o LaRue 

o AGA de la table des aînés 

o Rencontre Julie Dumont urbaniste  

o ESLS – Hommage aux étudiants 

 

19. CORRESPONDANCE 
 
- Assaini-Conseil – Étude de capacité de l’usine de traitement des 

eaux usées 

- Campagne de soutien au projet de publication : le livre Le hockey 
au Centre-du-Québec 

- FQM – Demande de dons aux sinistrés via la Croix-Rouge 
- Municipalité de Ste-Cécile-de-Lévrard – Appui pour le programme 

PAERRL 
- Fondation québécoise du cancer – Demande de don 
- Magazine Quorum 
- Magazine Marché Municipal 
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20. VARIA 
 

Nil. 
 

21. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Monsieur Denis Paris – Plancher de la salle municipale 
Monsieur Denis Paris – Émondage des bouleux dans la piste cyclable 
Madame Marie-Blanche L’Hérault – Fibre optique 
Madame Marie-Blanche L’Hérault – Pergola aux jeux d’eau 
Madame Marie-Blanche L’Hérault – Projet peinture avec le camp de jour 
Monsieur Alain Pérusse – Achat de la caisse 

 
22. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller monsieur René Guimond ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents que la séance 
ordinaire soit levée à 21h05 et qu’une séance ordinaire soit tenue le 
mardi 4 juillet 2017.   

Adoptée. 
 

J’ai pris connaissance de toutes les résolutions adoptées à la présente 
séance et les signe au nom de la Municipalité (art. 142 CM). 

 
 
 

_______________________________ 
Maurice Grimard, Maire 

 

 
_______________________________ 

Dominique Lapointe, Secrétaire-trésorière 

Rés 093-17 

 
 
 


